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Donation hors part successorale

Par marcel16, le 15/12/2020 à 22:01

Bonsoir,

Une maison vient d'être donnée, à un héritier, hors part successorale, pour une valeur en nue
propriété de 80000€ et en pleine propriété de 100000€.

Laquelle de ces 2 sommes devra être déclarée au fisc ?

Je vous remercie

Par youris, le 16/12/2020 à 10:05

bonjour,

cela dépend de ce qui a été donné, soit la pleine propriété, soit uniquement la nue-propriété.

salutations
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